
TOTAL QUOTA QUOTA

Date : ZONE I ZONE

Coefficient de force : 20 36

Nombre de tireurs : LG : 6

1 GALLERAND DOMITILLE ST JEAN RUELLE 98 1 30,30 2 36,05 5 61,02 127,36 2 1

2 HISSLER JULIETTE MEUNG S LOIRE 98 2 17,38 1 50,50 10 43,80 111,68 1 2

3 LIOTIER VICTORIA TOURS 97 3 9,82 3 27,59 18 29,20 66,61 3 3

4 ROUSSEAU ADELE ST DENIS HOTEL 99 3 27,59 32 14,90 42,49 4 4

5 DESPERELLE CAMILLE MEUNG S LOIRE 98 5 0,30 6 13,14 19 27,85 41,29 6 5

6 JAUSIONS MARIE TOURS 97 4 4,46 24 22,05 26,51 10 6

7 RIBERT MYRIAM ST JEAN RUELLE 97 5 16,94 41 8,75 25,69 5 R1

8 MANFORD ANGELA ST JEAN RUELLE 98 7 9,92 46 5,89 15,81 7 R2

9 BRUMEAU ESTHER ST DENIS VAL 97 8 7,14 7,14 8 R3

10 DESBOIS JULIE ST JEAN RUELLE 97 10 2,49 51 3,32 5,81 11 R4

11 PICOT ANNE PITHIVIERS 98 9 4,68 4,68 9 R5

12 MOUCHET LUCIE BLOIS 99 11 0,50 0,50 12 R6

* L'épreuve de Tours est une épreuve cadette qui compte pour le classement minime. Seuls les minimes sont pris en compte pour le classement

Classement sur la totalité des épreuves

Quota Ligue pour l'épreuve de zone H2016 : 20

Quota Zone pour l'épreuve d'interzones H2016 : à venir

Quota Ligue pour la Fête des Jeunes : à venir

Sélections épreuves H2016 : 

Sélections stages : 

Pour les 8 premiers au classement actualisé à la date d'inscription au stage :

- Après les Championnats de Ligue pour le stage du 21 janvier à Bourges

- Après l'inter-zones pour le stage des 16 & 17 mai à Chartres
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Concernant les sélections soumises aux quotas de zone minimes, le quota est valable pour la Ligue. Les sélections se feront à partir du 

classement ci-dessus.

Fête des Jeunes indiv : 40 FFE  + quota Ligue dans l'ordre du classement ci-dessus actualisé après l'inter-zones 

Fête des Jeunes par équipes pour les 3 premiers du classement ci-dessus + 1 par le responsable d'arme
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